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Nuancier 
ferronneries
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Nuancier 
volets et 
menuiseries 
d’extérieur

Nuancier 
enduit

Nuancier 
portes

La modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment 
doit, en règle générale, faire l’objet d’une déclaration 
préalable en mairie pour être autorisée avant 
toute exécution. Il faut tenir compte du style de la 
façade, du paysage urbain qui l’environne, de son 
emplacement dans le village, de son orientation 
vers la lumière et mettre en accord les teintes des 
menuiseries et des enduits.

L’architecte-conseil du CAUE ¹³  
et l’architecte des bâtiments de France 
sont là pour vous conseiller.

  Couleur à privilégier 
aux traverses du port
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